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11. PLAN DES INDICATEURS 

11.1. Plan des indicateurs 

11.1.1. P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 
foresterie, ainsi que dans les zones rurales 

11.1.1.1. 1A) Favoriser l'innovation, la coopération et le développement de la base de connaissances dans 
les zones rurales 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T1: pourcentage des dépenses relevant des articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR (domaine prioritaire 1A) 0,70 

Total des dépenses publiques prévues au titre du PDR 
1 452 421 270,001 460 

517 570,00 

Dépenses publiques (domaine prioritaire 1A) 10 208 726,0010 171 829,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 
d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 
échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 1.3) 

8 037 783,008 
000 886,00 0,00 

M16 - Coopération (article 35) Total des dépenses publiques (en €) (16.1 à 16.9) 2 170 943,00 0,00 

Commenté [DD1]: Les indicateurs ont été mis à jour à la fois : 
- par l’augmentation de la maquette avec un transfert provenant du 
PDR Poitou-Charentes à hauteur de 4,7 M€ 
- d’un transfert provenant du 1er pilier de la PAC au titre de l’année 
2022 
- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés pour 
répondre au plus près aux besoins de fin de gestion  
- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations 
aujourd’hui fermées. 
 

Commenté [DD2]: La modification des crédits de la maquette 
entraîne une modification automatique des indicateurs de réalisation 
liés à la dépense publique et aux investissements. 
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11.1.1.2. 1B) Renforcer les liens entre l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche 
et l'innovation, y compris aux fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de 
l'environnement 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T2: nombre total d’opérations de coopération soutenues au titre de la mesure de coopération [article 35 du règlement 
(UE) n° 1305/2013] (groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (domaine prioritaire 1B) 

7,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M16 - Coopération (article 35) 
Nombre de groupes opérationnels du PEI à soutenir 
(mise en place et fonctionnement) (16.1) 7,00 0,00 

M16 - Coopération (article 35) 
Nombre des autres opérations de coopération 
(groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (16.2 à 
16.9) 

0,00 0 
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11.1.1.3. 1C) Favoriser l'apprentissage tout au long de la vie et la formation professionnelle dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T3: nombre total de participants formés en vertu de l’article 14 du règlement (UE) n° 1305/2013 (domaine 
prioritaire 1C) 

0 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 
d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 
Nombre de participants aux formations 

0 0 
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11.1.2. P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion 
durable des forêts 

11.1.2.1. 2A) Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 
participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T4: pourcentage d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des investissements dans la 
restructuration ou la modernisation (domaine prioritaire 2A) 

10,54 

Nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou 
la modernisation (domaine prioritaire 2A) 4 550,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 43 180,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 
d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 
Nombre de participants aux formations 0,00 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 
d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - Total 
des dépenses publiques 0,00 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 
d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 
échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 1.3) 

8 037 783,008 
000 886,00 

0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Nombre d'exploitations bénéficiant du soutien à 
l'investissement pour les exploitations agricoles (4.1) 

4 550,00 500,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Total des dépenses publiques pour les 
investissements dans les infrastructures (4.3) 

5 754 717,00 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 
694 016 451,00 729 

717 824,00 
96 830 757,00 102 

414 090,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €) (4.1) 
217 853 341,00 
228 899 069,00 

29 174 227,00 31 
074 227,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  
230 422 250,00239 

921 022,00 
30 174 227,00 31 

474 227,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 
l'aide au démarrage d'entreprises pour le 
développement de petites exploitations (6.3) 

0,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) Total des investissements (en €) (publics et privés) 

2 000 000,00266 
667,00 

2 000 000,00266 
667,00 
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M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des dépenses publiques (en €) 
1 500 000,00200 

000,00 
1 500 000,00200 

000,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.2) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.3) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.4) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.5) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.6) 
7 243 396,008 

913 208,00 
1 300 000,00800 

000,00 

M16 - Coopération (article 35) Total des dépenses publiques (en €) (16.1 à 16.9) 2 170 943,00 0,00 
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11.1.2.2. 2B) Faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de 
l'agriculture, et en particulier le renouvellement des générations 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs 
soutenus par le PDR (domaine prioritaire 2B) 

6,16 

Nombre d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 2B) 2 660,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 43 180,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 
l'aide au démarrage d'entreprises pour les jeunes 
agriculteurs (6.1) 

2 660,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant un 
soutien à l'investissement dans des activités non 
agricoles dans des zones rurales (6.4) 

0 0 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 
des paiements de transfert (6.5) 0 0 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des investissements (en €) (publics et privés) 
66 875 000,0070 

125 000,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des dépenses publiques (en €) (6.1) 
66 875 000,0070 

125 000,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des dépenses publiques (en €) 
66 875 000,0070 

125 000,00 0,00 
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11.1.3. P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des risques dans le secteur 
de l'agriculture 

11.1.3.1. 3A) Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne 
agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits 
agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts, 
des groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T6: pourcentage d’exploitations agricoles percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés 
locaux et des circuits d’approvisionnement courts ou des groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A) 

1,62 

Nombre d’exploitations agricoles percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux et des 
circuits d’approvisionnement courts ou des groupements/organisations de producteurs (domaine prioritaire 3A) 

700,00260 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 43 180,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 
produits agricoles et aux denrées alimentaires 
(article 16) 

Nombre d'exploitations soutenues (3.1) 700,00260,00 0,00 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 
produits agricoles et aux denrées alimentaires 
(article 16) 

Total des dépenses publiques (en €) (3.1 à 3.2) 
18 419 497,0011 

815 724,00 
0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 

Nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à 
l'investissement (pour les exploitations agricoles, la 
transformation et la commercialisation des produits 
agricoles par exemple) (4.1 et 4.2) 

110,00 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 
265 150 943,00321 

754 717,00 
0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  
53 030 189,0064 

350 943,00 0,00 

Commenté [DD3]: Cet indicateur cible est lié à la réalisation de 
l’opération 3.1. Or celle-ci n’a été activée que sur les 4 premières 
années de la programmation (soutien sur fonds Région uniquement 
sur les années suivantes) et la cible avait été très largement sur-
estimée sur le territoire Aquitain. Aussi il est proposé de ramener 
cette cible à 260. 
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11.1.3.2. 3B) Soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des exploitations 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.1.4. P4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie 

Agriculture 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues visant l'établissement 
de plans de développement des villages et de plans 
de gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute 
valeur naturelle (7.1) 

15,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  Total des dépenses publiques (en €) 

49 458 604,0044 
741 623,00 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 
Superficie (ha) concernée par l'aide versée au titre de 
l'agroenvironnement/du climat (10.1) 357 268,00 62 848,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 
Dépenses publiques en faveur de la conservation des 
ressources génétiques (10.2) 6 533 333,00 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) Total des dépenses publiques (en €)  
68 896 419,0069 

101 337,00 
10 087 968,005 

092 887,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) 
Superficie (ha) - conversion à l'agriculture biologique 
(11.1) 166 764,00 3 894,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) 
Superficie (ha) - maintien de l'agriculture biologique 
(11.2) 80 064,00 21 937,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) Total des dépenses publiques (en €) 
157 999 523,00164 

799 523,00 
22 232 400,0028 

232 400,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 
des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - zones de montagne (13.1) 119 622,00 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 
des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - autres zones soumises à des 
contraintes naturelles importantes (13.2) 72 137,26 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 
des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - zones soumises à des contraintes 
spécifiques (13.3) 83 552,21 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 
des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques (article 31) 

Total des dépenses publiques (en €) 
471 738 615,00491 

672 487,00 0,00 

Foresterie 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.1.4.1. 4A) Restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 
2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques et les zones 
agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T9: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 

15,96 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la préservation des paysages (domaine 
prioritaire 4A) 235 730,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 1 477 320,00 

Foresterie 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 

11.1.4.2. 4B) Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T10: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 

15,96 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine prioritaire 4B) 235 730,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 1 477 320,00 

Foresterie 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 

11.1.4.3. 4C) Prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 



Annexe15_Section11_Plan des indicateurs_AQT 

 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T12: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir 
l’érosion des sols (domaine prioritaire 4C) 15,90 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C) 234 830,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 1 477 320,00 

Foresterie 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 

11.1.5. P5: promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire 
ainsi que dans le secteur de la foresterie 

11.1.5.1. 5A) Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T14: pourcentage des terres irriguées passant à un système d’irrigation plus efficace (domaine prioritaire 5A) 0,81 

Terres irriguées (ha) passant à un système d’irrigation plus efficace (domaine prioritaire 5A) 2 000,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

20 Terres irriguées - total 247 320,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à 
l'investissement (4.1, 4.3) 

140,00 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Superficie (ha) concernée par les investissements 
visant des économies en eau (systèmes plus efficaces 
d'irrigation par exemple) 

2 000,00 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 
57 352 156,0054 

993 665,00 
0,00 
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M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  
22 940 862,0021 

997 466,00 0,00 
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11.1.5.2. 5B) Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation 
alimentaire 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.1.5.3. 5C) Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de sous-produits, des 
déchets, des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de bioéconomie 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.1.5.4. 5D) Réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.1.5.5. 5E) Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture 
et de la foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T19: pourcentage des terres agricoles et forestières sous contrats de gestion contribuant à la séquestration et à la 
conservation du carbone (domaine prioritaire 5E) 

0 

Terres agricoles et forestières (ha) sous contrats de gestion visant à promouvoir la séquestration/conservation du carbone 
(domaine prioritaire 5E) 0,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 1 477 320,00 

29 Forêts et autres terres boisées (000) - total 1 945,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Superficie (ha) à boiser (mise en place - 8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Superficie (ha) où des systèmes agroforestiers 
doivent être mis en place (8.2) 

0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.2) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.3) 
27 657 938,0026 

264 883,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.4) 
134 741 527,00134 

574 516,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.5) 
2 034 497,001 

424 752,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Nombre d'opérations (investissements améliorant la 
résilience et la valeur des écosystèmes forestiers) 
(8.5) 

80,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 
zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.6) 0,00 0,00 
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11.1.6. P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans 
les zones rurales 

11.1.6.1. 6A) Faciliter la diversification, la création et le développement de petites entreprises ainsi que la 
création d'emplois 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T20: emplois créés dans les projets soutenus (domaine prioritaire 6A) 25,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 
l'aide au démarrage d'entreprises/un soutien à 
l'investissement dans des activités non agricoles dans 
des zones rurales (6.2 et 6.4) 

100,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des investissements (en €) (publics et privés) 
10 452 830,008 

592 389,00 
0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 
et des entreprises (article 19) 

Total des dépenses publiques (en €) 
3 135 849,002 

577 717,00 
0,00 
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11.1.6.2. 6B) Promouvoir le développement local dans les zones rurales 

Indicateur(s) cible(s) 2014-2022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T21: pourcentage de la population rurale concernée par les stratégies de développement local (domaine prioritaire 6B) 71,70 

Population rurale concernée par les stratégies de développement local (domaine prioritaire 6B) 1 300 000,00 

T22: pourcentage de la population rurale bénéficiant de meilleurs services/infrastructures (domaine prioritaire 6B) 30,34 

T23: emplois créés dans les projets soutenus (Leader) (domaine prioritaire 6B) 130,00 

Population nette bénéficiant de meilleurs services 550 000,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

1 Population - zones rurales 34,95 

1 Population - zones intermédiaires 20,22 

1 Population - totale 3 286 605,00 

1 Population - définition spécifique de l'indicateur commun rural pour les objectifs T21; T22 et T24 (le cas échéant) 0 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-2022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés 

par Next 
Generation EU 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues visant l'établissement 
de plans de développement des villages et de plans 
de gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute 
valeur naturelle (7.1) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 
investissements dans les infrastructures à petite 
échelle, notamment les investissements dans les 
énergies renouvelables et les économies d'énergie 
(7.2) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 
investissements dans des services de base au niveau 
local pour la population rurale (7.4) 

80,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 
investissements dans les infrastructures 
récréatives/touristiques (7.5) 

80,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 
études/investissements liés au patrimoine culturel et 
naturel rural, y compris aux sites à haute valeur 
naturelle (7.6) 

0 0 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 
investissements dans la délocalisation d'activités 
pour des raisons environnementales ou liées à la 
qualité de la vie (7.7) 

0 0 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations Autres (7.8) 0 0 



Annexe15_Section11_Plan des indicateurs_AQT 

 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Population bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures (7.1, 7.2, 7.4, 7.5, 7.6, 7.7) 550 000,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 
dans les zones rurales (article 20)  

Total des dépenses publiques (en €) 
55 069 323,0053 

466 479,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Nombre de groupes d'action locale sélectionnés 16,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Population concernée par les groupes d'action locale 1 300 000,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien 
préparatoire (19.1) 833 228,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien à la 
mise en œuvre d'opérations au titre de la stratégie du 
CLLD (19.2) 

55 163 889,0056 
095 535,00 

0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Total des dépenses publiques (€) - Préparation et 
mise en œuvre des activités de coopération du groupe 
d'action locale (19.3) 

1 250 000,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 
(CLLD - développement local mené par les 
acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien pour 
les frais de fonctionnement et l'animation (19.4) 10 281 435,00 0,00 
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11.1.6.3. 6C) Améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la qualité des technologiques de l'information et de la 
communication (TIC) dans les zones rurales 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 
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11.2. Aperçu des résultats prévus et des dépenses prévues, par mesure et par domaine prioritaire (généré automatiquement) 

Mesures Indicateurs 

P2 P3 P4 P5 P6 

Total 

2A 2B 3A 3B 4A 4B 4C 5A 5B 5C 5D 5E 6A 6B 6C 

M01 

Formation/Acquisition des 
compétences (1.1) - Nombre 
de participants aux 
formations 

0             0 

Formation/Acquisition des 
compétences (1.1) - Total des 
dépenses publiques 

0             0 

Total des dépenses publiques 
(en €) (formations, échanges 
d'exploitations, 
démonstrations) (1.1 à 1.3) 

8,037,783             8,037,783 

M03 

Nombre d'exploitations 
soutenues (3.1) 

  700           700 

Total des dépenses publiques 
(en €) (3.1 à 3.2) 

  18,419,497           18,419,497 

M04 

Total des investissements (en 
€) (publics et privés) 

694,016,451  265,150,943   57,352,156        1,016,519,550 

Total des dépenses publiques 
(en €)  

230,422,250  53,030,189   22,940,862        306,393,301 

M06 

Total des investissements (en 
€) (publics et privés) 

2,000,000 66,875,000         10,452,830   79,327,830 

Total des dépenses publiques 
(en €) 

1,500,000 66,875,000         3,135,849   71,510,849 

M07 
Total des dépenses publiques 
(en €) 

    49,458,604       55,069,323  104,527,927 

M08 

Total des dépenses publiques 
(en €) (8.1) 

0         0    0 

Total des dépenses publiques 
(en €) (8.2) 

0         0    0 

Total des dépenses publiques 
(en €) (8.3) 

0         27,657,938    27,657,938 
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Total des dépenses publiques 
(en €) (8.4) 

0         134,741,527    134,741,527 

Total des dépenses publiques 
(en €) (8.5) 

0         2,034,497    2,034,497 

Total des dépenses publiques 
(en €) (8.6) 

7,243,396         0    7,243,396 

M10 

Superficie (ha) concernée par 
l'aide versée au titre de 
l'agroenvironnement/du 
climat (10.1) 

    357,268         357,268 

Total des dépenses publiques 
(en €)  

    68,896,419         68,896,419 

M11 

Superficie (ha) - conversion à 
l'agriculture biologique (11.1) 

    166,764         166,764 

Superficie (ha) - maintien de 
l'agriculture biologique (11.2) 

    80,064         80,064 

Total des dépenses publiques 
(en €) 

    157,999,523         157,999,523 

M13 

Superficie (ha) - zones de 
montagne (13.1) 

    119,622         119,622 

Superficie (ha) - autres zones 
soumises à des contraintes 
naturelles importantes (13.2) 

    72,137         72,137 

Superficie (ha) - zones 
soumises à des contraintes 
spécifiques (13.3) 

    83,552         83,552 

Total des dépenses publiques 
(en €) 

    471,738,615         471,738,615 

M16 
Total des dépenses publiques 
(en €) (16.1 à 16.9) 

2,170,943             2,170,943 

M19 

Nombre de groupes d'action 
locale sélectionnés 

           16  16 

Population concernée par les 
groupes d'action locale 

           1,300,000  1,300,000 
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Total des dépenses publiques 
(en €) - soutien préparatoire 
(19.1) 

           833,228  833,228 

Total des dépenses publiques 
(en €) - soutien à la mise en 
œuvre d'opérations au titre de 
la stratégie du CLLD (19.2) 

           55,163,889  55,163,889 

Total des dépenses publiques 
(€) - Préparation et mise en 
œuvre des activités de 
coopération du groupe 
d'action locale (19.3) 

           1,250,000  1,250,000 

Total des dépenses publiques 
(en €) - soutien pour les frais 
de fonctionnement et 
l'animation (19.4) 

           10,281,435  10,281,435 
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11.3. Effets secondaires: détermination des contributions potentielles des mesures/sous-mesures de développement rural programmées au titre d’un 
domaine prioritaire donné à d’autres domaines prioritaires/cibles 

Domaine prioritaire du plan des 
indicateurs Mesure 

P1 P2 P3 P4 P5 P6 

1A 1B 1C 2A 2B 3A 3B 4A 4B 4C 5A 5B 5C 5D 5E 6A 6B 6C 

2A 

M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14)    P               

M04 - Investissements physiques (article 17)    P      X X X X X     

M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19)    P               

M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)     P               

M16 - Coopération (article 35)    P               

2B M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19)     P              

3A 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (article 16)      P             

M04 - Investissements physiques (article 17)      P             

5A M04 - Investissements physiques (article 17)           P        

5E M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)           X    X P    

6A M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19)                P   

6B 

M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)                  P  

M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené par les acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

                P  

P4 (AGRI) 

M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)         P P P         

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)        P P P    X X    

M11 - Agriculture biologique (article 29)        P P P         

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques (article 31)        P P P         
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11.4.  Tableau montrant comment les mesures/régimes environnementaux sont programmés pour la réalisation d’un ou de plusieurs 
objectifs environnementaux/climatiques 

11.4.1.  Terres agricoles 

11.4.1.1. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

Type 
d’opération 
ou groupe 
de types 

d’opération 

Typologie des mesures 
agroenvironnementales 
et climatiques (AECM) 

Dépenses 
totales 
(EUR) 

Superficie 
totale (ha) 
par mesure 
ou par type 
d’opération 

Biodiversité 
domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

Réduction 
des émissions 
de gaz à effet 

de serre et 
d’ammoniac 

domaine 
prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 
du carbone domaine 

prioritaire 5E 

MAEC SHP Entretien des systèmes de 
terres arables et prairies à 
haute valeur naturelle (par 
exemple, techniques de 
fauchage, labour manuel, 
coupe de la chaume hivernale 
sur les terres arables), 
introduction de pratiques 
étendues de pâturage, 
conversion de terres arables en 
prairies. 

28 800 000,00 111 000,00  X   X   X       X  

TO HERBE Entretien des systèmes de 
terres arables et prairies à 
haute valeur naturelle (par 
exemple, techniques de 
fauchage, labour manuel, 
coupe de la chaume hivernale 
sur les terres arables), 
introduction de pratiques 
étendues de pâturage, 
conversion de terres arables en 
prairies. 

10 300 000,00 20 000,00  X   X   X       X  

TO LINEA Création, entretien des 
caractéristiques écologiques 
(par exemple, bordures des 
champs, zones tampons, 

2 600 000,00 108 000,00  X   X   X       X  
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parterres de fleurs, haies, 
arbres) 

TO PRV Diversification des cultures, 
rotation des cultures 

100 000,00 100,00  X   X              

TO PRM Régimes d'alimentation 
animale, gestion du fumier 

5 600 000,00 4 000,00  X                  

MAEC SPE Entretien des systèmes de 
terres arables et prairies à 
haute valeur naturelle (par 
exemple, techniques de 
fauchage, labour manuel, 
coupe de la chaume hivernale 
sur les terres arables), 
introduction de pratiques 
étendues de pâturage, 
conversion de terres arables en 
prairies. 

1 900 000,00 4 000,00  X   X   X   X   X  

TO COUVER Sol de couverture, techniques 
de labour, travail du sol réduit, 
agriculture de conservation 

1 800 000,00 1 100,00  X   X   X       X  

TO IRRIG Réduction des terres irriguées 
et/ou taux d’irrigation, 
techniques d’irrigation 

800 000,00 900,00  X   X              

TO OUVERT Création, entretien des 
caractéristiques écologiques 
(par exemple, bordures des 
champs, zones tampons, 
parterres de fleurs, haies, 
arbres) 

200 000,00 240,00  X   X              

TO MILIEU Création, entretien des 
caractéristiques écologiques 
(par exemple, bordures des 
champs, zones tampons, 
parterres de fleurs, haies, 
arbres) 

600 000,00 500,00  X   X   X          

TO API Autres 2 900 000,00 20 000,00  X                  
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TO PHYTO Meilleure gestion, réduction 
des engrais et pesticides 
minéraux (y compris 
production intégrée) 

3 800 000,00 2 500,00  X   X   X          

11.4.1.2. M11 - Agriculture biologique (article 29) 

Sous-mesure Dépenses 
totales (EUR) 

Superficie 
totale (ha) 
par mesure 
ou par type 
d’opération 

Biodiversité 
domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

Réduction 
des émissions 
de gaz à effet 

de serre et 
d’ammoniac 

domaine 
prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 
du carbone domaine 

prioritaire 5E 

11.1 – Paiement pour la conversion aux 
pratiques et méthodes de l'agriculture 
biologique 

108 386 427,00114 
479 760,00 

166 764,00  X   X   X    

11.2 – Paiement au maintien des pratiques et 
méthodes de l'agriculture biologique 

45 907 696,0050 
319 763,00 

80 064,00  X   X   X    

11.4.1.3. M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (article 30) 

Sous-mesure Dépenses 
totales 
(EUR) 

Superficie 
totale (ha) 
par mesure 
ou par type 
d’opération 

Biodiversité 
domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

Réduction 
des émissions 
de gaz à effet 

de serre et 
d’ammoniac 

domaine 
prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 
du carbone domaine 

prioritaire 5E 

12.3 – Paiement d'indemnités en faveur des zones 
agricoles incluses dans les plans de gestion de 
district hydrographique 

0,00 0,00   X     

12.1 – Paiement d'indemnités en faveur des zones 
agricoles Natura 2000 

0,00 0,00  X      
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11.4.1.4. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Sous-mesure Dépenses 
totales 
(EUR) 

Superficie 
totale (ha) 
par mesure 
ou par type 
d’opération 

Biodiversité 
domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

Réduction 
des émissions 
de gaz à effet 

de serre et 
d’ammoniac 

domaine 
prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 
du carbone domaine 

prioritaire 5E 

8.1 – Aide au boisement et à la création de surfaces 
boisées 

                   

8.2 - Aide à la mise en place et à la maintenance de 
systèmes agroforestiers 
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11.4.2.  Zones forestières 

11.4.2.1. M15 - Services forestiers, environnementaux et climatiques et conservation des forêts (article 34) 

Type d’opération ou 
groupe de types 

d’opération 

Dépenses totales (EUR) Superficie totale (ha) par 
mesure ou par type 

d’opération 

Biodiversité domaine 
prioritaire 4A 

Gestion de l’eau domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

11.4.2.2. M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (article 30) 

Sous-mesure Dépenses totales 
(EUR) 

Superficie totale (ha) 
par mesure ou par 
type d’opération 

Biodiversité domaine 
prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

12.2 – Paiement d'indemnités en faveur des zones forestières Natura 
2000 

        

11.4.2.3. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Sous-mesure Dépenses totales 
(EUR) 

Superficie totale (ha) 
par mesure ou par 
type d’opération 

Biodiversité domaine 
prioritaire 4A 

Gestion de 
l’eau 

domaine 
prioritaire 4B 

Gestion des 
sols domaine 
prioritaire 4C 

8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur 
environnementale des écosystèmes forestiers 
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11.5. Objectif et réalisation spécifique du programme 

Indicateur(s) d’objectif spécifique(s) 

Code Nom de 
l’indicateur 
d’objectif 

Domaine 
prioritaire 

Valeur 
cible 
pour 
2025 

Unité 

T25 % des terres 
forestières 
reboisées au 
travers du TO 
8.4 

5E 5,14 hectares 

Comment: surfaces reboisées TO 8.4 (100 000ha) / IC surfaces forestières Aquitaine (1 675 000 ha) 

 


